
. 

Vingt-septième Année. — N° 45 

Pr ix du n u m é r o : 10 centimes 

; 

Samedi 8 Juin 1912 

Bureaux : R u e de la S e r r e , 58 

SUISSE 
ABONNEMENTS 

Un an Six mois 

Suisse . . . . Fr. 6.— Fr. 3.— 
Union postale » 12.— > 6.— 

Les abonnements étrangers se paient d'avance 

Paraissant le Mercredi et le Samedi a la Caaix-fle-FgMs 
On s'abonne à tons les boréaux de poste 

ANNONßES -. 
suisses 20 ct., offres et demandes 

de place 10 et. la ligne, 
étrangères 25 centimes la ligne 

Les annonces se paient d'avancé 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, dès Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels. 
| i • « 

Les Consulats suisses a l 'étranger reçoivent le journal 

Bureau des Annonces : HAASENSTEIN & VOGLER, 51, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et a l'étranger 

A propos de la requête des bijoutiers 

visant l'élaboration d'une loi fédérale 
sur la vente au détail des ouvrages d'or 
et d'argent. 

La Commission du Conseil national, 
chargée d'examiner la gestion du Conseil 
fédéral et du Tribunal fédéral en 1911, 
vient de publier son rapport. 

Au chapitre « Bureau fédéral des ma
tières d'or et d'argent », la Commission 
donne, comme suit, son opinion sur la 
requête des bijoutiers. Cette opinion est 
semblable à celle de la Chambre suisse de 
l'horlogerie, telle qu'elle résulte de l'en
quête faite en janvier 1911 : 

« Bureau des matières d'or et d'argent 
« D'après la statistique fédérale, le nom

bre des ouvrages d'or et d'argent poin
çonnés en 1911 ascende à 3,775,490. A 
elles seules, les boites de montres entrent 
dans ce total pour 3,576,909 pièces. Ce 
chiffre est donc supérieur à celui de 1906 
qui n'avait jamais été dépassé et constitue 
un record dont il y a lieu de se réjouir, 
parce que c'est un indice de grande pros
périté pour l'industrie horlogère. Nous 
émettons le vœu et l'espoir que cette pro
gression dans la production continuera en 
1912. 

« Dans son rapport, le Bureau fédéral 
des matières d'or et d'argent fait allusion 
à une requête des orfèvres-bijoutiers, ten
dant à l'élaboration d'une loi spéciale sur 
la vente au détail des ouvrages d'or et 
d'argent. Nous ne pouvons pas, dans ces 
brèves considérations, entrer dans de longs 
détails. Mais nous pensons qu'il serait im
prudent d'y donner suite. La loi demandée, 
partant d'un principe absolument opposé 
à celui sur lequel est basée la loi actuelle 
sur le contrôle et la garantie du titre des 
ouvrages d'or et d'argent, provoquerait de 
la confusion et entraînerait forcément une 
revision de celle-ci, revision qui, à notre 
avis, offrirait des dangers réels, pourrait 
avoir de funestes conséquences et cause
rait de graves préjudices à nos exporta
teurs. Le contrôle fédéral a fait ses preuves ; 

il s'est acquis la confiance des négociants 
et des gouvernements étrangers. La loi en 
vigueur est bonne. Elle permet de sévir 
contre les fraudeurs. Il ne faut pas la mo
difier sans motifs impérieux et sans s'être 
assuré l'adhésion de nos exportateurs qui 
sont les premiers intéressés dans la ques
tion. Il ne faut pas, par amour de la bu
reaucratie, rompre l'unité de notre législa
tion actuelle, qui donne satisfaction à notre 
industrie. ': * 

« Dans ces conditions, nous ne pouvons 
qu'insister auprès du Conseil fédéral pour 
qu'il ne nous lance pas dans une aventure 
dont le commerce suisse, déjà suffisam
ment entravé par la concurrence étran
gère, risquerait de subir les plus graves 
préjudices. » 

Ces recommandations de la Commission 
dû Conseil national, auront sans doute pour 
conséquence de laisser dormir la requête 
des bijoutiers au fond de son carton, ou 
tout au moins d'empêcher qu'on la prenne 
en considération sous sa forme primitive. 

Ce rapport de la Commission du Conseil 
national contient le chapitre suivant, con
sacré à nos douanes : 

«Administration des douanes 

« Les recettes brutes des douanes se 
sont montées, en 1911, à fr. 80,839,346.32. 
Ce sont les chiffres les plus élevés qui aient 
été constatés jusqu'ici. Ils ne dépassent ce
pendant que de fr. 278,516.25 ceux de 1910 
et leurj sont même inférieurs, si l'on tient 
compte qu'une somme d'environ 657,000 
francs encaissé en 1911 pour droits perçus 
sur du vin nouveau de 1910, incombe en 
réalité aux recettes de 1910. Nous avons 
donc atteint un maximum, un record, qui 
pourrait fort bien être suivi d'un recul 
momentané. Il ne faudrait pas le regretter. 
Nous ne voulons pas provoquer à nouveau 
une grande discussion académique, sans 
utilité pratique. Nous nous bornons à for
muler une réflexion, c'est que l'impôt 
douanier constitue incontestablement une 
charge très lourde pour le peuple suisse, 

pour les cantons frontières en particulier, 
charge qu'il serait imprudent d'aggraver. 

« La Commission insiste vivement au
près du Conseil fédéral pour que la publi
cation en langue française du répertoire 
alphabétique des marchandises ait lieu à 
bref délai, et, en tous cas, dans le courant 
de l'année 1912. Le texte allemand a déjà 
paru en 1910; il a été suivi d'un premier 
supplément en 1911 et un second supplé
ment va paraître. Nous savons que cette 
traduction présente de grandes difficultés 
et, exige un travail considérable. Mais, 
notre tarif douanier est entré en vigueur 
le 1er janvier 1906. Nos traités de com
merce prennent fin en 1917. Le moment 
est donc venu d'arriver à chef. En ajour
nant plus longtemps sa publication, le 
répertoire français n'aurait bientôt plus sa 
raison d'être, tandis qu'il peut rendre des 
services signalés à l'administration et au 
public, en facilitant la compréhension du 
tarif et diminuant les réclamations des in
téressés. » 

Le procès des cadrans lumineux 

Dans notre N°. du 15 mai écoulé, en 
donnant le résultat du procès plaidé 
devant le Tribunal de Commerce de Zurich, 
qui ordonne la radiation du brevet A. Jung-
hans à Schramberg, pour cadrans et aiguilles 
lumineux aux sels de radium, nous disions 
que l'avocat de M: A. Junghans — qui,fût 
battu sur toute la ligne — avait déclaré 
que le Tribunal fédéral dirait le dernier 
mot en cette affaire. 

Il résulte de renseignements pris à bonne 
source, que le jugement écrit dans sa teneur 
complète n'a pas encore été communiqué 
aux parties, et ne le sera, vraisemblablement 
que dans quelques semaines. Or, le délai 
de 20 jours, pour interjeter appel au Tri
bunal fédéral ne commence à courir que 
dès le jour de la notification du jugement 
écrit. Ces longueurs sont très regrettables. 

Nous aurons soin de tenir nos lecteurs 
au courant. 



294 

Syndicat des fabricants suisses 
de montres or 

L'assemblée générale réglementaire du Syndi
cat des fabricants suisses de montres or a eu lieu 
mardi après-midi à 2'/a h., au Stand desArmes-
l\ eu nies, sous la présidence de M. Constant 
Girard-Gallet. Environ 180 membres étaient 
présents. 

Le rapport de gestion pour le dernier exercice, 
qui est de 17 mois, c'est-à-dire, du 1er décembre 
1910 au 30 avril 1912, présente par le secrétaire 
M. P. G. Jeanneret, a été adopté sans observa
tions, avec décharge et remerciements au comité. 

M. Constant Girard-Gallet a été réélu président 
à l'unanimité et par acclamations. Le Comité 
sortant a été renouvelé tel qu'il était, à part deux 
membres démissionnaires, MM. Adrien Brandt, 
à Bienne, et Ch. Jeanneret, au Locle, qui ont 
demandé à se retirer, attendu la surcharge de 
leurs occupations, lis ont été remplacés par MM. 
Homberger-Schœni, à Bienne et André Perre-
noud, au Locle. 

Une longue discussion est ensuite intervenue 
à propos d'une question de prix minima. Il a été 
jugé utile de ne pas encore la trancher définiti
vement. Le Comité a été chargé de solliciter par 
circulaire une réponse écrite de chacun des 
membres de la Société. 

1 

Interdiction de faire des envois 
d'horlogerie par lettres chargées à desti

nation de la Turquie 

D'une communication que nous fait 
M. l 'administrateur postal de notre ville, il 
résulte que l'article 16, chap. 2, litt. G, de 
la convention postale universelle, interdit: 

<f D'insérer dans les correspondance or-
« dinaires ou recommandées, consignées à 
« la poste, des matières d'or ou d'argent, 
« des pierreries, des bijoux et autres objets 
« précieux, mais seulement dans le cas où 
« l e u r insertion ou expédition serait dé-
« fendue d'après la législation des pays 
« intéressés. » 

La Fédération Horlogere a publié, dans 
son numéro du 17 mars 1911, la liste des 
pays pour lesquels ce mode d'expédition 
est admis. 

Parmi ceux qui l 'interdisent, il y a lieu 
de mentionner la Turquie. 

En observation du secret postal, les. bu
reaux de poste de notre Ville ont cepen
dant accepté à l 'expédition, à destination 
de la Turquie, des envois volumineux de 
la poste aux lettres pouvant contenir des 
objets visés par l'interdiction précitée. 

Mais, récemment, l 'Administration des 
postes ottomanes a signalé cet état de 
choses à l'Administration des postes suisses, 
en la priant d'intervenir, et le bureau de 
notre ville a reçu pour instructions d'exi
ger l 'observation des stipulations précitées 
de la Convention postale universelle. 

Ce qui signifie que les envois de mon
tres, par lettres chargées, pour la Turquie, 
ne seront plus admis. 

Nos fabricants n 'auront rien à objecter à 
cette mesure, à la condition qu'elle soit 
générale et s'applique à tous les bureaux 
suisses. Ils n'avaient aucun intérêt à pra
tiquer le mode d'expédition incriminé, et 
n 'y ont eu recours que pour être agréables 
à leurs clients turcs. -

Ces derniers accepteront peut-être plus 
difficilement les nouvelles décisions inter
venues. Pour éviter une correspondance 
fastidieuse, à ce sujet, à nos fabricants, le 
soussigné est disposé à communiquer offi
ciellement la décision intervenue à toutes 
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les maisons turques, dont l'adresse lui 
sera fournie par les intéressés. 

Secrétariat de la Chambre cantonale 
du commerce, 

La Chaux-de-Fonds. 

Grise économique en Allemagne 

D'après M. de Gwinner , directeur de 
la Deutsche Bank, une grande crise éco
nomique et financière serait à la veille 
d'éclater en Allemagne. 

Entrée en vigueur de la loi sur les brevets 
aux Pays-Bas 

Il résulte d'un télégramme adressé au Bureau 
international, le 25 mai, par le Bureau de la 
Propriété industrielle des Pays-Bas, que la loi 
néerlandaise sur les brevets d'invention, du 
7 novembre 1910, est entrée en vigueur le 1er 

juin. 

Les grandes fortunes de Prusse 

Les fortunes déclarées à l'impôt dans le royau
me de Prusse s'élèvent en 1911 à la somme de 
104,02 milliards de marcs, contre 91.65 milliards 
en 1908 et 64.02 milliards en 1896. Elles se sont 
donc accrues depuis 1908 de 13.5 % ou annuel
lement de 4 .3% et depuis 1896, de 62.5°/o, soit 
3.3 % par an. Comme la base de ces chiffres est 
la déclaration faite au fisc, on peut présumer 
qu'ils sont plutôt audessous qu'au-dessus de la 
réalité. 

Un journal a imaginé de présenter ces fortunes 
sous forme d'une pyramide, chaque pierre figu
rant un milliard et ayant une dimension propor
tionnelle au nombre de contribuables qui la pos
sèdent ; les milliards possédés par les plus gros 
capitalistes formant le sommet; les milliards 
possédés par la masse des' moyens et petits con
tribuables formant les larges assises de la base. 

Pour former le premier milliard de marcs, il 
suffit d'additionner les fortunes des six plus 
gros contribuables, .tandis qu'en 1896, il fallait, 
pour atteindre ce total, mettre en bloc les dé
clarations de vingt-six personnes. Il n'y a donc 
pas de milliardaire en Prusse. Le plus important 
capitaliste déclara 282 millions de marcs (352 V« 
millions de francs). 

Pour atteindre le deuxième milliard, il faut 
déjà vingt contribuables, possédant ainsi .en 
moyenne 50 millions de marcs chacun. La même 
somme n'était obtenue en 1896 que par soixante-
quinze personnes réunies. 

Le troisième milliard et déclaré par trente-
sept personnes (123 en 1896). 

Les fortunes de 100.000 marcs n'entrent en 
ligne que pour former le soixante-deuxième mil
liard. 

Ces chiffres montrent la très rapide croissance 
des grosses fortunes. 

Assurances-accidents 

Les associations professionnelles suisses, qui 
avaient été invitées à faire des propositions pour 
la composition du Conseil d'administration de la 
Caisse nationale d'assurance contre les accidents, 
ont enfin présenté leurs décisions. L'affaire reste 
néanmoins stationnaire parce que M. Deucher, 
chef du Département de l'Industrie, étant malade, 
ne peut pas s'occuper de ce dossier. On ne croit 
pas que M. Deucher pourra s'en tirer avec moins 
de deux semaines de convalescence, et c'est même 
probable que ce magistrat ira à la campagne 
pour se remettre tout à fait. Peut-être à la fin de 
ce mois, aurons-nous l'élection de ce conseil 
d'administration qui sera le pivot de l'organisa
tion de l'assurance contre les accidents. 

Exposition nationale suisse, Berne 1914 

Dans une reunion des divers comités de l'Ex
position nationale, M. le Dr Locher, directeur, 
général, a donné lundi soir un intéressant aperçu 
des travaux préliminaires de l'entreprise. Les 
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58 groupes de l'Exposition seront dirigés par 
82 comités avec un total de près de mille membres. 
Sur les 500.000 mètres carrés que comprend 
l'emplacement de l'exposition, 100.000 seront 
destinés à la construction de divers bâtiments, 
contre 76.000 à Genève et 36.000 à la première 
exposition nationale de Zurich. Le budget des 
constructions prévoit une dépense de prés d'un 
demi-million. Il y aura dans l'enceinte de l'ex
position un grand restaurant pouvant recevoir 
12.000 personnes, à côté de divers établissements -
moins importants avec ou sans alcool, confiseries, 
etc., mais aucun parc de réjouissance. 

D'après le rapport du président du comité des 
finances, le capital de garantie est pour la plus 
grande partie déjà réuni. 

Maison du peuple 
et Société de Consommation 

Nous avons mentionné dans notre N° du 25 
mai, le projet de construction d'une maison du 
peuple à Berne, qui devait coûter plus dé 
fr. 2.000.000.— et qui nécessitait de la part de 
l'Union ouvrière de contracter un emprunt avec 
caution de fr. 400.000.— Il s'agissait de décider 
la Société de Consommation de fournir cette cau
tion. 

Mardi soir a eu lieu au manège de la Schüt
zenmalte la deuxième assemblée générale de la 
Société coopérative de consommation qui devait 
se prononcer sur les propositions de la majorité 
socialiste du conseil d'administration tendant à 
se charger de la garantie des capitaux nécessaires 
à la construction de la nouvelle Maison du peuple 
à Berne. La demande de procéder au vote secret 
ayant été repoussée par mains levées, le président 
a fait voter l'assemblée en la séparant en deux 
camps, les partisans et les adversaires en groupe 
de gauche et de droite. On estima les partisans 
à 2000, les adversaires à 1400 et la proposition 
de la majorité socialiste du conseil fut proclamée 
comme acceptée. 

Les sociétaires non socialistes quittèrent alors 
bruyamment l'assemblée en protestant contre les 
procédés du bureau. La garantie à la maison du 
peuple fut ensuite votée par 1452 voix contre 15. 

Voyage au pays de l'horlogerie 

Une intéressante initiative vient d'être prise 
par la Compagnie des montres Zenith, toujours 
désireuse d'être en communion d'idées de plus 
en plus étroites avec ses nombreux collabora
teurs. 

L'actif directeur de l'affaire française, M. P. 
Leuba, bien connu de MM. les horlogers, a or
ganisé, pour le mois prochain, une excursion 
spéciale des concessionnaires de la montre Zénith 
(Nord-Est, Ouest de la France) au pays de l'hor
logerie. Le départ aura lieu de Paris, point de con
centration, arrêt à Besançon, au Locle, où seront 
visitées différentes usines, et retour par Neuchàtel, 
Pontarlier ou Genève. 

Ajoutons que l'excursion sera conduite par 
le sympatique représentant de la fabrique Zenith, 
à Paris, M. J.-E Steiger, 4, rue Paul Saunier, 
secondé par M. Maurice, l'aimable voyageur de 
ladite Compagnie, qui visite l'Ouest et le Nord-
Ouest de la France. 

{La France horlogère.) 

Usages commerciaux en Turquie 

La Turquie est presque totalement dépourvue 
d'industrie, son agriculture est suffisante et ru-
dimentaire, l'élevage existe pour ainsi dire pas. 
Dans ces conditions, la presque totalité des pro
duits étrangers trouve acheteurs dans l'Empire. 

Cependant, il ne faut pas croire qu'il suffit 
d'envoyer en Turquie des marchandises pour les 
réaliser avec profit. Celui qui expédie en Turquie 
un lot, même avantageux, qui n'a pas été com
mandé, est presque certain de le vendre à perte. 
Il règne, en effet, sur la place de Constantinople, 
une concurrence acharnée, féroce, car le monde 
entier se dispute le marché ottoman. 

Pour vendre en Turquie, il est indispensable 
d'être tout à fait à hauteur comme prix et con
ditions. 

Le Gommerce Français 
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L i s t e d e s d e s s i n s e t m o d è l e s 

Dépôts. 
N- 20758. lö avril 1912, 8 h. p. — Cacheté. — 

3 modèles. •— Cadrans métal décorés. — 
Kohly et Etienne, Bienne (Suisse). 

N° 20767.17 avril 1912. ,8 h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Masse d'encliquetage pour monr 
très. — / . Straub, Bienne (Suisse). 

N° 20768. 17 avril 1912, 8 h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Calibres de montre, lépine et 
savonnette, en toutes grandeurs. — / . Straub, 
Bienne (Suisse). 

N° 20769. 17 avril 1912, 8 h. p. — Ouvert. — 
2 modèles. — Calibres de montre, lépine et 
savonnette, en toutes grandeurs. — / . Straub, 
Bienne (Suisse). 

N° 20778. 20 avril 1912, 1 h. p. — Cacheté. — 
9 modèles. — Aiguilles de montres et pendules. 
— La Société Générale des Fabriques 
d'Aiguilles « Universo » S. A., La Chaux-
de-Fonds (Suisse). 

N° 20780. 20 avril 1912, 6 l/i h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Mécanisme de remontage et de 
mise à l'heure. — Charles Ernest Abegglen, 
Liiufelfingen (Suisse). Mandataire: A. Mathey-
Doret, La Chaux-de-Fonds. 

N° 20*784. 17 avril 1912, 8 h. p. — Ouvert. — 
2 modèles. — Compteurs de sport à simple et 
à triple quantièmes. Fils de R. Picard & Co, 
Fabrique Invicta, La Chaux-de-Fonds (Suisse). 

N°20788. 22 avril 1912, 7 h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Régulateur de vitesse pour ma
chines parlantes. — Hermann Thorens, Ste-
Croix (Suisse). 

Prolongation«*« 

N° 8595. 29 mars 1902, 8 h. p. — (IIIe période 
1912/1917). — 1 modèle (sur 4). — Mouve
ments de montres. — Schild frères & Go, 
Grenchen (Suisse) ; enregistrement du 13 avril 
1912. ' 

•N° 13978. 19 février 1907, 103/i h. a. — (IIe pé
riode 1912/1917). — 1 modèle. —. Montres de 
poche en toutes grandeurs et hauteurs.*- — 
Paul D. Nardin, Le Locle (Suisse). Manda
taire : F. Homberg, Berne ; enregistrement du 
10 avril 1912. 

N° 14013. 1« mars 1907, 53A h. p. — (IP pé
riode 1912/1917). — 1 modèle. — Calibre de 
chronomètre de bord en toutes grandeurs. — 
Paul D. Nardin, Le Locle (Suisse). Manda
taire: F. Homberg, Berne; enregistrement du 
10 avril 1912. 

N° 14117. 27 mars 1907, 7 h. p. — (IIe période 
1912/1917). — 1 modèle. — Machine automa
tique à tailler les pignons à plusieurs fraises. 
— A. Bechler & Go, Moutier-Grandval (Suis
se); enregistrement du 4 avril 1912. 

N° 8593. 28 mars 1902, 2 h. p. — (IIIe période 
1912/1917). — 6 modèles. — Calibres de mon
tres.—Brandt & Hojmann,'Bienne (Suisse). 
Mandataire : Gollfr. Furrer, Bienne-; enregis
trement du 23 avril 1912. 

N° 14057. 15 mars 1907. 8 h. p. — (IIe période 
1912/1917). — 1 modèle. - - Mouvements de 
montres.— Jules Favre, Neuveville (Suisse); 
enregistrement du 16 avril 1912. 

N-° 14078. 21 mars 1997, 6 h. p. — (11° période 
1912/1917,). — 4 modèles. — Calibres de mon
tres pour échappements ancre et cylindres. — 
Fabrique d'ébauches de Sonceboz, Sonce-
boz (Suisse). Mandataire: A. Mathey'-Dorel, 
La Ghaux-de-Fonds ; enregistrement du 25 avril 
1912. 

Rad ia t ions . 

N° 8478. 14 février 1902, — 72 modèles. — 
Fonds dé boites' de montres décorés, bijou
terie, médailles. 

N° 13934. 4 février 1907. — 1 modèle. — Calibre 
de montres de poches en toutes grandeurs et 
hauteurs. ..... 

N° 13944. 6 février 1907. -^-12 modèles..— Boîtes 
de montres décorées. •-'-' -

N° 13969. 14 février 1907. — 1 modèle.— Four, 
chetle pour échappements de montres Ross
köpf-

N° 13972. 15 février 1907. '->- 28 modèles. — Ar
ticles d'horlogerie et de bijouterie. 

N° 13992. 9 février 1907. — 3 modèles. — Ma
chine avec chargeur pour le -laillage des pi
gnons coulants ; machines pour le taillage des 
pignons coulants. 

N° 8512. 22 février 1902. — 3 modèle (solde 
de 6). — Mouvements de montre. 

N° 13985. 21 février 1907. — 1 modèle. '— Cali
bres de montres. *'; 

N° 13993. 20 février 1907. — 1 Modèle.,— 
Pendules-réclames. . ; -

N° 13999. 25 février 1907. — 1 modèle. — Four
chette d'échappement. , 
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LITE: CLICHÉS DE'MQtfrnE*).'! 

C o t e d e l ' a r g e n t 
du y Juin TQ12 

:>: ;-JS; 

Argent fin eh grenailles . . . fr.109.—- le ÎUlo 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo déplus. 0 

Change sur Paris . . . . . . fr. 100.25 

P 1 FABRIQUE D'EBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etnde et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 â 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité extra-plates et plates soignées z z 
La fabrique ne termine pas la montre 

TÉLÉPHONE 559- H5984I TÉLÉPHONE 

Décolletages 
FABRIQUE DE DÉCOLLETAGES D'AXES DE BALANCIERS 

ET DE TIGES D'ANCRE m 
par procédés mécaniques des plus perfectionnés 

Louis Thiébaud, Bienne. 

BANQUE POPULAIBE SUISSE 
(Schwe ize r i s che Volksbank) 

Capital e t R é s e r v e s Fr . 68 ,500,000. 
Sièges àAltstetten, Bâle, Berne, Delémont, Fribourg, St-Gall, 

Genève, St-lmier, Lausanne, Montreux, Moutier, Porren-
trux, Saignetégier, Tavannes, Thalwil, Tramelan, Uster, 
Wetzikon, W interthur, Zurich I et III. 
Réception de Dépôts en Compte Courant, contre Obligations 

sur Carnet d'Epargne. — Avances sous forme de Crédits en 
Compte courant ou Prêts contre garantie de titres, hypothè
que, nantissement de marchandises ou cautionnement. — Es
compte et encaissement de billets, titres remboursables et coupons. 
— Emission de chèques et lettres de crédit. — Achat et Vente de titres 
de placement, devises et monnaies étrangères. Exécution d'ordres et de 
bourse. — Garde et gestion de fonds publics. — Location de coffres-forts. 
— Achat et vente de matières précieuses. (H 5171 Y) 6019 

JULES JEQUIER FILS 
Fleurie* 

La plus importante des fabriques de verres de mohtrësven, 
Suisse. Outillage exlra-moderné. Livraison prompte de verres | 
de montres eh tous genres de fabrication suisse. 

Spécialité de Lentilles et Ghevées lentilles, Guichets | 
convexes, etc. Verres de premier choix et bien calibrés. 

La maison ne sollicite d 'au t res appui que celui de | 
commandes régul ières . 

Dépôt chez M. FÉLICIEN MATTHEY, TRAWIELÄN. • 
Tous mes ve r re s de mon t re s sont fabriqués dans mes 

H 3367 N Usines de Fleur ier . 

FABRIQUE DE VIS EN TOUS GENRES 
et FOURNITURES D'HORLOGERIE 

G e r b e r & Hegi , Oberdorf (le) 
Spécialité de vis pour l'Horlogerie, la Pendulerie, 

Téléphone la Mécanique et l'Electricité 

Décolletage en tous genres. H 1109 Q 182 Polissage de vis 

INVENTIONS ET RHABILLAGES 
Horloger très expérimenté, se recommande auprès de MM. les 

grossistes, pour tous rhabillages compliqués. 
On entreprendrait la confection de nouveaux calibres el inventions 

diverses. En élude actuellement: pendule t te grande sonnerie, 
8 jours. 

S'adresser à M. PAUL ROBERT, Charrière 24, La Chaux-
de-Fonds. H15491 G 554 
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ED. HEUER & CO, SIENNE 
S p é c i a l i s t e s p o u r m o n t r e s 

RATTRAPANTES 
4 0 a n n é e s d ' e x p é r i e n c e d a n s l e s 

RATTRAPANTES 
g a r a n t i s s e n t l a q u a l i t é d e n o s 

RATTRAPANTES » CHRONOGRAPHES 
D e m a n d e z l e p r i x - c o u r a n t . H 1710 U 6360 

Calibre déposé 

F a b r i c a t i o n d ' H o r l o g e r i e 

RACINE FRERES, Bienne 
« — — — ^ — — . * « — 11 i » i 

Spécialité : 

BRACELETS-EXTENSIBLES 
e t p o u r c u i r s , e n a r g e n t , n a c r e , é m a i l , n i e l , 
p l a q u é o r j g r a n d c h o i x de m o n t r e s de p o c h e . 

FANTAISIE pour dames 
= T o u j o u r s g r r a r i d a s s o r t i m e n t = = 
H432U D e m a n d e z é c h a n t i l l o n s . 270' 

."i-il 

Médailles aux 

Expositions univer-

et de Barcelone 
Récomptn es et Diplômes a u Expositions nstiona'os 

L'Industrielle 
Maison fondée en 1887 Société anonyme 

•se. 

- 1 
# Manufactures de Cartonnages 

en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

. - C B S 1 - . Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés.—Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis,etc. , 
se rapportant à cette industrie, à des prix déliant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 500,000 cartons genres courants. 
H 3114 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse : L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 6093 

•Tv 3>î 

^^^ 
," • ' POLIR 

en feutres bruns première qualité et en feutres blancs qualité superfine 
(Mérinos), de toutes dimensions, à prix de fabrique. Visite sur demande. 
Demandez échantillons chez L e s F i l s d e W y s e r f r è r e s , fabrique de 
feutres, N ' G œ s g e n près Aarau. H 2421Z 503 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

M. CASSER & Co 
B I E N N E ( S u i s s e ) 

SPÉCIALITÉ : 

Montre ancre 11 lij. 
en boites or, plaqué or, argent et acier 

Grand as so r t imen t en ••••••••••• 

° ° ° MONTRES BRACELETS 
m o u v e m e n t s c y l i n d r e e t a n c r e . H88U 74 

MONTRES 

W A T C H C A S E CO-
E L G I N 

U . S . A . 
REPRÉSENTANT: ' TÉLÉPHONE 979 

A L B E R T L E C O U L T R E 
i "i i RUE NEUVE. S 

LA C H A U X - D E - F O N D S 

S W I S S J E W E L Co (A. S.) 
Siège: G e n è v e ( 8 s u c c u r s a l e s ) 

C o r r e s p o n d a n c e à a d r e s s e r a L o c a r n o ( S u i s s e . ) 
V Entreprise la plus importante pour la fabrication de P i e r r e s 

d'horlogerie et pour tout instrument de précision. 
Spécialité qualité soignée. Trous olives. H 10 F IS 

D i a m a n t ( r o s e s ) p i e r r e s t a i l l é e s p o u r d é c o r a t i o n . 
Diamant et pierres brutes pour l'horlogerie et l'industrie. 

GRANDS PRIX 
Paris 1900 — Milan 1906 

Manufacture 
AU L O C L E (SUISSE) 

C. B A R B E Z A T - B A I L L O T — 

RÉPÉTITIONS 
CHR0N0GRAPHE 

Spécialités 

HORS CONCOURS 
Bruxelles 1897—Liège 1905 

C O M P T E U R 
PENDULETTES DE VOYAGE 

H 200(3 C 3 

Constructeur des célèbres machines „DIXI" 
Machines à fraiser, à meuler, à tailler, à sertir, etc. — Tours d'Outilleurs. 

Imprimerie de la Fédération horloger« 9ui»se (Haefeli & Co), Ghaux-de-Fonds 

I 
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ALPHA WATCH Co 

D U C O M H U N & G O E R I N G , LA CHAUX-DE-FONDS 
T o u s g e n r e s d e M o n t r e s c y l . et a n c r e . 

S p é c i a l i t é : M o u v e m e n t s 10 e t 11 l ig . a n c r e . 
H 20073 C M o n t r e s - b r a c e l e t s . 241 

•»«••as* w 
•M.. 

I 
W 

• 

HS 

W U N I V E 4 R S O M S . A . 
Société générale 

des Fabriques d'Aiguilles de Montres 
SIEGE SOCIRL: 

LR CHRU^-DE-FONDS - Rue Numa-Droz 83 

PIVOTAGES 
Fabrique de pivotages ancre sur jauges par = 
= = = procédés mécaniques des plus perfectionnés 

LOUIS T H I É B A U D 
Bienne 

= On entreprend aussi le pivotage du pignon seul par série 

H 1740 U P r i x a v a n t a g e u x . 6352 

Déclarations de douanes * Bulletins d'expéditions 
avec ra i son sociale et a u t r e s facilités, à la 

Lithographie-Typographie-Photogravure Haefeli & Co 

E.D.Elias 
H O R L O G E R I E EN GROS 

•EXPORTATION 

i l , Onde Turfmarkt 
A M S T E R D A M 

B20065C 236 

C H I N E 
Pour Maisons Carlowitz & Co, 

Hambourg, Shanghai, Hong-Kong 
et China et Hope Brothers & Co, 
Shanghai, faire offres avec échant. 
à : Ernest Tolok, Léop. Rob. 78, 
La Chaux-de-Fonds. — Aucune 
offre directe. H 20082 G 277 

D e m a n d e z les p r i x e t il
l u s t r a t i o n s des m o n t r e s 

8 et 10 jours 
à clés et remontoirs, tous 
genres d'échappements. 248 

E t Maire-Favre 
H 20080C L e s B r e n e t s . 

On d e m a n d e à a c h e t e r 
d ' o c c a s i o n u n e 

machine a sertir 
H A U S E R 

e n t r è s b o n é t a t . O f f r e s 
s o u s V 22379 C à H a a -
s e n s t e î n A V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 566 

H o r l o g e r 
très sérieux, connaissant à 
fond la petite pièce ancre ex
tra-soignée et désirant s'éta
blir, cherche à entrer en rela
tions avec bonne maison pour 
la fourniture régulière de pe
tites pièces ancre 6 à 10 lignes. 

Fiiire offres sous chiffres 
E15490 C à H a a s e n s t e i n A 
V o g l e r , La Chaux de-Fonds. 555 

Dessinateur 
dispos i teur 

t r a c e u r , connaissant la dé
coration de la boite de montre 
et du bijou, 

cherche place stable 
Ecrire sous Y 14850 X à Haa-

8enstein & Vogler, Genève 553 
J ' a o h é t e au c o m p t a n t 

LOTS 
d e m o n t r e s g e n r e a l l e 
m a n d , argent et or. 431 

Otto Hartmann, Horlogerie en gros, 
Augsburg, III, 

Y.<HÖPÄRWELl™|fii 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis. 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurich F. 21. H151Z 14 

Maison d'Exportation 
sérieuse cherche à entrer 
en relations i i fabricants 

de 

Montressysi.Roskopf 
palité courante et soignée 

Adresser offres sous 1549 X 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 549 

Tabourets 
e n b o i s (v i s e n f e r ) . 
6004 Fourn. C. He i t z , B â l e . 

1|| |K11I 
Sc*ME FRtSâ 
f FRAPPE DE CUVETTESTOUS GENRES 1 

IMSCRIPTI0HS MÉDAILLES 
^ S P E C I A L I T E cRiiïORES ARTISTIQUES EXTB» SOICIIEES J 

Q u i se chargerait d'oxyder 
en bleu foncé de petits objets, 
en bronze, laiton et nickel, et 
fournir le procédé pour taire 
ce travail '? 

Offres par écrit sous chiffres 
O 22319 C à H a a s e n s t e i n 
A V o g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 537 

Je suis toujours acheteur des 

Coupons et 
Tournures-Nickel 

(Métal blanc) 302 

Demandez offres s. v. pi. 
Ot to K o f m e h l , S o l e u r e . 

A v e n d r e 
m a c h i n e à é c r i r e , p r e 
m i è r e m a r q u e , e x c e l l e n 
t e o c c a s i o n . 

Ecrire sous X 3127 X à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
G e n è v e . 542 

Directeur 
commercial 

de fabriqué d'horlogerie, rompu 
aux affaires, connaissant par
faitement la fabrication et la 
clientèle de. différents pays, 
cherche autre engagement. Entrée 
selon convenance. 

Ecrire s. chiffres H 1767 P 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 550 

FABRIQUE D'HORLOGERIE DE BIENNE 
c h e r c h e 

CO 
de 1er ordre. Place stable et bien rétribuée. On donne la 
préférence à homme d'âge mûr, rompu aux affaires. 

Adresser offres sous A 5 4 5 U à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , B i e n n e . ' 548 

G. Kiinff-Champed d Cie 

L a C h a u x - d e - F o n d s 
M o n t r e s b r a c e l e t s avec b r a c e l e t s e x t e n s i b l e s ou 

a n s e s p o u r c u i r ; depuis 9 à 14 l i g n e s c y l i n d r e , 
e n o r , p l a q u é et a r g e n t . 42 

Dernière création en boites fantaisies, émail et joaillerie. 
Prompte livraison. — Prix très avantageux. 

On c h e r c h e 
UF 

pour la Suisse. 
Adresser les offres sous chiffres H1041 II à H a a s e n 

s te in A V o g l e r , B i e n n e . 557 

Huile S I N E DOLO 
H 20014 C Qualitéextra-flne p r montres 9 
Huile pr Barillets, Pendules et Bottes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 
^ b r i a u é e a J J « R Q S A T filS 

fabric, d'horlogerie soignée, LA CHAUX-DE-FONDS 

Fabrique d'horlogerie compliquée 
W a l t e r M e y l a n , 4, Jacob Brandt, Cnaox-ile-Fonis 

R é p é t i t i o n s à quarts et minutes syst, à tirages et poussoirs 
silencieux. - Chronographes, carillons, quantièmes, automates. - Nou
veautés : Répétitions quarts et minutes 17 lig. extra plates. . 3 

«Concerto» déposé. Téléphone 713. Rhabillages. H 20010 G 

M e s s i e u r s D i t i s h e i m & 
Co, F a b r i q u e V u l c a i n , L a 
C h a u x - d e - F o n d s , e n g a g e 
r a i e n t H 22312 C 535 

h a b i l e . Offres p a r é c r i t 
a v e c p h o t o g r a p h i e s , co
p ies d e ce r t i f i ca t s e t indi 
ca t ion des p r é t e n t i o n s . 

.!*£ Swifts 
_. ^CACHETS 

P O I N Ç O N S 
t S T A M P E S 

r faut e/foKLBaatrr. 
. M A R U U E S OE fÂBRiaUE 

'MODELES b i n v s T S DANS TOUS US RAYS 

A v e n d r e un 

L e c o q 6 HP, é t a t d e n e u f , 
m o i t i é p r i x . H... X 

S'adresser à A d . T h u m , 
G e n è v e - A c a c i a s . 534 

30 ans, marié, libéré da ser
vice militaire, cherche place. 
Connaissance à fond de la 
partie, boite or, décoration et 
des 2 langues.- Certificats à 
disposition. Entrée immédiate. 

Adresser offres s. chiffres 
H 5 8 2 8 J à H a a s e n s t e i n 
A V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 536 

a 
u n l o t d e f i n i s s a g e s 18-
19 l i g n e s c y l i n d r e s , '/< 
p l a t , l é p i n e s e t s a v o n 
n e t t e s r e m o n t o i r , hauteur 
28 douzièmes, qualité bon 
courant. 

Adresser offres s. chiffres 
S 3 3 2 4 Y à H a a s e n s t e i n 
A V o g l e r , S o l e u r e . 540 

Montres or en tons genres 
H e n r i M e y e r 

Bracelets 
US 20083 C 278 

or 
Dlaqne DP extensible 
anse avec eolr 
ancre et ujündre 
Prix 1res modères 

La Chaux-de-Fonds, Parc 104 

Fabrique d'Horlogerie 
demande 

Directeur commercial 
Ecrire s. chiffres H 1755 P 

à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
T r a m e l a n . 543 

H o r l o g e r 

Régleur Retoucheur 
connaissant à fond la montre 
ancre, et ayant des bulletins 
de l'observatoire, cherche 
place. 

Offres par écrit s. chiffres 
H 15495 C à H a a s e n s t e i n 
A V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 563 

C O M M I S 
de fabrication 

On demande pour.-époque 
à convenir un bon commis, 
connaissant la fabrication, 
faire offre avec prétention s. 
chiffres H15494C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 562 

Avis aux Fabricants 
MM. les fabricants désirant 

sor.tir leurs piece's à découper 
et à repasser de tous genres 
et principalement pièces acier, 
sont priés de faire leurs offres 
sous chiffres H 15496 C à 
H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 561 

On offre un 
Assortiment de montres 
12 pièces 191ig. ancre galonné. 
36 pièces 14 Dg. ancre et cy

lindre galonné et argent, 
très bonne qualité, genre 
Scandinave, prix très avan
tageux. 

6 pièces 11 lig. ancre, gui
chet, cylindre. 

12 pièces 18 lig. nickel, cy
lindre, à clef. 
S'adresser sous chiffres 

H 1012 U à l'agence H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 547 

S o u m e t t e z t o u s g e n 
r e s d e 

Nouveautés pT Angleterre 
et les Colonies 

à A. EIGELDINGER F I L S , 
S e r r e 3 4 . La C h a u x - d e -
F o n d s . H 20069C 235 
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BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE LOG LE 

La Banque Cantonale Neuchateloise traite toutes les opérations 
de banque. 

Elle ouvre des comptes-courants débiteurs et créditeurs. 
Elle lait des prêts sur hypothèques, sur cédules et sur billets. 
Elle délivre des bons de dépôt à t, 2 et 3 ans, au taux de 4V4°/o 

l'an. Ces bons sont émis au porteur ou nominatifs et pour n'importe 
quelle somme ; ils portent intérêt dès le jour du versement. 

Elle reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4°/0 l'an jusqu'à 
Ir. 5000, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs lois. 

Elle s'occupe de la gérance de fortunes et soigne l'achat, la 
vente et la gérance de titres à des conditions très modérées, 

Elle délivre des chèques et lettres de crédit sur toutes les villes 
importantes du globe. 

Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers. 
Elle fait le commerce des matières d'or, d'argent et de platine. 
Or lin pour doreurs. H 20012 C 5 

" • 

• . ' • 

Manufacture d'Horlogerie 
POUR TOUS PAYS 

NUMA JEANNIN 
- Fleurier -

(SUISSE) 

^ 
' -t-v^.-i 

V e r r e s — E m a u x — C r i s t a u x c o l o r é s 

APPERT FRÈRES 
34, Hue des Chasses, C L I C H Y (Seine, France) 

• Emaux blancs et Couleurs 
pour applications sur cadrans. 

Recommandés: E m a u x b l a n c s ; i v o i r e , etc. 
Tarif franco our demande. 

Montres 8 jours *Tp| 
.-

OOOODDDDDD 

DDDDDDDDDD 
H 20051 G 35 

LES FRÈRES BREGUET 
actuellement à G e n è v e , Quai de St-Jean, 20 

Construisent tontes les machines pour la fabrication écono

mique et rationnelle des 

B o î t e s d e M o n t r e s 
Pendants, anneaux et couronnes en tous genres et tous métaux. 

Ces machines sont les plus H 5066 X 6321 

perfectionnées — durables — productives. 
Ce sont les meilleures, donc les m o i n s c o û t e u s e s . 

SÊF" Références de premier ordre à disposition. " V U 

Nous nous permettons 
de rendre attentifs nos 
clients et les fabricants 
en général que, . seules 
les véritables machines 
$sF~ BREGUET dont la 

construction bénéficie 
d'une expérience de 12 

. _ années, proviennent de 

Hin homme averti en vaut deux \ n o t r e ,O 8 i°0 iJL e"?** 
** ! s et qu'aucun BREGUET 

ne s'occupe ou ne dirige d'autres ateliers de construction. Ceci 
pour répondre à plusieurs clients ayant été induits en erreur. 

F a b r i q u e 
d e 11 21)061 C 

120 ouvriers *3 

Téléphone Téléphone 

Fabrique de Fournitures d'horlogerie 
Spécialité: a r b r e s d e b a r i l l e t s soignés et qualité courante, ainsi 

que liges remontoirs, pignons coulants, etc. — S'adresser à 

S6Ö H 5983 j A r n o l d M o s e r , C o u r t (Jura bernois). 

1 " L ' é c o n o m i e p a r l a q u a l i t é est trouvée par les montres 
i de dames de la 

Fabrique „Rebberg" Les Fils de Jean Aegler, Bienne 
1 M a i s o n f o n d é e e n 1878 
> LA CHAUX-OE-FONDS, rue Daniel JeanRichard, 43 
i la plus ancienne fabrique produisant la spécialité de m o n t r e s 
, d e d a m e s , a n c r e e t c y l i n d r e , 9 à 13 lig. en boites or, ar

gent et acier. 
1 La montre i l l i g . a n c r e R e b b e r g a obtenu bulletin d'ob 
I servation de 1 " c l a s s e . H 1160 TJ 6080 
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